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MINIMA ET MAXIMA COTISABLES au 01.10.2012 
 
 
 
 

Salaire social mensuel minimum (SSM)* indice du coût de la vie: 756,27 

Minimum cotisable 18 ans et plus non qualifié  1.846,51 € 

Minimum cotisable 17 à 18 ans : 80% 1.477,21 € 

Minimum cotisable 15 à 17 ans : 75% 1.384,88 € 

Maximum cotisable (5 x SSM)  9.232,54 € 
 

 
• A noter que les maxima cotisables correspondent en principe à des plafonds 

annuels. Le décompte y afférent se fait à la clôture de l’exercice concerné.  
 
• Un abattement correspondant à un quart du salaire social minimum est à prendre 

en considération pour  fixer l’assiette cotisable en matière d’assurance dépendance 
(461,63 €). Cet abattement est proratisé en fonction du nombre d'heures déclarées 
par rapport à 173 heures, si la durée du travail au service d'un employeur est 
inférieure à 150 heures pour un mois de calendrier. 
 
 

*  La base de calcul des cotisations s’élève à 244,16 € à l’indice 100. 
 
 

 
 
           Luxembourg,  octobre 2012 


